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Aujourd'hui 25 février 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame
Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE,
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT,
Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel
PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Le groupe socialiste ( Mr Respaud, Mr Rouveyre, Mme Diez, Mme Desaigues, Mr Perez, Mme Ajon ) quitte
la séance à 16h15

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana marie
TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Madame Constance MOLLAT
 



 

 

Association petite enfance, enfance et famille
(APEEF). Rapport d'observations définitives de la

Chambre régionale des Comptes (CRC). Communication.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre d’une enquête  nationale menée par la Cour des comptes, les chambres
régionales des comptes ont procédé à une enquête sur la politique d’accueil de la
petite enfance dans les communes, à laquelle a participé la Ville de Bordeaux. Dans ce
cadre, la Chambre régionale des comptes a contrôlé les comptes de l'association petite
enfance, enfance et famille (APEEF) à laquelle la Ville apporte un concours financier. Cette
enquête, conformément au Code des juridictions financières, a fait l’objet d’une procédure
contradictoire qui arrive à son terme.
 
L’article L243-5 du Code des juridictions financières prévoit que les CRC arrêtent leurs
observations définitives sous la forme d'un rapport d'observations. La synthèse de ces
observations figure en tête du rapport qui a été adressé à la Ville.
 
Ce même article dispose que ce « rapport d'observations est communiqué par l'exécutif de la
collectivité territoriale à son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet
d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation
adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un débat ».
 
Le contrôle réalisé par la Chambre régionale des comptes a porté sur le projet associatif,
l'adéquation entre le besoin et l'offre d'accueil, l'organisation des moyens humains, la
situation financière de l'association et le fonctionnement de la Maison des Enfants. La
démarche qualité engagée par la ville n'est enfin pas encore intégrée par l'association.
 
Plusieurs recommandations ont été formulées par la Chambre. Ces dernières vont, pour la
plupart, tout à fait dans le sens des constats réalisés par la Ville. Les réunions de suivi et
de concertation qui sont organisées avec l'association permettront d'évoluer dans le sens de
l'application de ces recommandations à court ou moyen terme.
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Brigitte COLLET


































































